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ARTICLE 18

A la premiére phrase de l'alinéa 12, aprés les mots
« leurs programmes »,
insérer les mots :

« régionaux et ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’arrét brutal de la publicité va déstabiliser &iplan financier France Télévisions. C’est
pourquoi, il convient de maintenir la publicité pdes antennes régionales de France 3 comme le
projet de loi le prévoit pour programmes locaux.



